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DISPOSIT]:Œ''S A PBENDRî.i: POtm L'ENVOI D'UNE MISSION DE vrs:r:rE PERIODIQUE 
DANS LE '11.8RRl1IOIBE SOUS TU'.rELLE DE LA NO~JYEIJJE-GUINEE EN 19'{1 

Le ConseLl de tutelle, 

A;r§> nt d éciété d I envoyer en 1971 une mission de visite :pé:-iodique dans le 

Territ.::iir.e sous tutelle ê.e la. Nouvelle~-Ouinée, 

R:.:.:;:ES:L~D..~ que l. t Assemblée générale, au paragraphe 5 du dj_spositif de sa 

résolu+;:'.(m ::-:~190 (X',crv) a prié le Cor-ceil ae tu.telle d'inclure dans les missions 

de visite périodiques qu'il envoie dans le Territoire sous tutelle de la 

Nouvelle-Guinée des personnes qui ne sont pas membres du Conseil de tutelle, en 

consuJ_tQtion avec le Comité spécial chargé d I étudier la situation en ce qui concerne 

l t application de la Déclarati.on sur 1 1 octroi de 1 1 indépendance aux pays et aux 

peuples coloniaux et l'Autorité ndministrante, conformément à la Charte des 

Nations U!lies, 

~tant q1 J.e les consultations demandées par l'Assemblée générale ont eu lieu, 

fil,'"~nt d>'. : i ,~é que la Mission de visite serait composée de 

••••••••••••o co oo•o•••••••e( ), •••••••••••••••••••••••••••' ), 
··········••o••o••··••o ■ ••·( ) et •.•.•.••.••••.•••.••.••• ( ), 

Ayant décidé que la Mission de visite se rendrait dans le Territoire sous 

tutelle au début de 1971, 

1. Ch?rge la Mission de visite d'enquêter et de faire rapport aussi complè­

tement que p~ssible sur les mesures prises dans -le Territoire sou~ tutelle de la 

Nouvelle-Guinée pour atteindre les objectifs énoncés à l'alinéa b) de l'Article 76 
de la Charte des Nations Unies, et d'accorder une attention particulière à la 

/ ... 



T/L.1159 
Français 
Page 2 

question de l'aver.ir du Territoire, compte tenu des articles pertinents de la 

Charte et d~ 1 1Accord. de tutelle, en ayant p!'éscntes à l'esprit les dispositions 

des résolutions pertinentes du Conseil de tutelle et de i 'Assemblée générale, . 

notamment des résoJxtions 151~· (XV) et 1541 (:xv) de l ! Assemblée, en d'J.te des 

14 et 15 déC{imbre 1960; 

2. Cha~-~ 2.a Miss ior.. de v:!.s i te d I étudier, en s I inspirant, selon qu r il 

conviendra, des débats du Conseil de tutelle et des résolutions qu'il a adoptées, 

les questions SO'..tlcvies à propos des rapports annuels sur 1 1 administ1-ation dudit 

Territoire sous tirtelle, dans les pétitions reçues par le Conseil au su.jet des -

rapports des missions de visite pé:-iodiques précédentes et dans les observations 

faites au sujet de ces rapports par 1 1 Autor:Lté administ:::-ante; 

3. Charge la Mission de visite de recevoir des pét:ttj_ons, sous réserve 

qu'ellG se conforrue au règlement intérieur du CoDseil, et d'en~uêter sur place 

au sujet de celles a.es pétition::; reçues qui appellent, à son a.vis, une enquête 

spcfoia::..--=; 

4. Prie la 1'~:1.sGion de visite de présenter au Conseil, aussitôt que 

faire se pourra, un rapport sur sa visite dans le Territoire sous tutelle de 

la Nouvelle-Guinée, dans lequel elle consignera ses -constatations, accompagnées 

de tontes observations, conclusions et recommandations qu'elle souhaiterait 

formu.le!.·. 




